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PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Face  à  la  crise  sanitaire  et  économique  sans  précéde n t  engend r é e  par  la  pandé mie
de  la  Covid  19,  la  Ville  de  Paris  a  décidé  la  mise  en  œuvre  d’un  plan  de  soutien  aux
acteurs  économiques  approuvé  par  le  Conseil  de  Paris.

Or,  les  exploitan t s  artistiques  et  commerciaux  sur  le  domaine  public,  notam m e n t
dans  les  zones  touristiques ,  ainsi  que  les  forains  de  la  Fête  à  Neuneu,  ont  subi  en
2020  une  très  forte  baisse  de  leur  activité  commerciale  du  fait  des  rest ric tions  de
circula tion  des  personnes  au  niveau  interna t ional  et  national  liées  à  la  crise
sanitai re .  Les  courte s  périodes  de  déconfinem e n t  n’ont  induit  pour  ces  exploitan t s
du  secteu r  non  alimenta i r e  qu’une  timide  reprise  d’activité.

Ainsi,  les  artis tes  du  belvédè re  WILLY RONIS,  situé  en  haut  du  parc  de  Belleville
(20eme  arrondisse m e n t )  exercen t  leur  activité  de  créat eu r s ,  chaque  année  depuis
2013  de  mai  à  juillet  puis  de  fin  août  à  fin  septe mb r e ,  en  proposan t  une  animation
commerciale  et  artis tique  de  ce  lieu  touris tique .  En  2020,  en  raison  du
confineme n t ,  l’exploitation  commerciale  et  artis tique  n’a  été  rendue  possible  qu’à
parti r  du  mois  de  juin  2020,  et  du  fait  de  l’absence  de  touris tes ,  la  fréquen t a t ion  a
été  quasi  nulle.  
Si  les  artistes  du  belvédè re  ont  pu  bénéficier  d’une  exonéra t ion  des  redevance s
entre  mai  et  mi- septem br e ,  le  denier  week- end  de  septe mb r e ,  or  période
d’exoné ra t ion  doit  faire  l’objet  d’un  appel  à  redevanc es .  Or  le  montan t  des
redevanc es  à  appele r ,  d’un  très  faible  montan t  (au  maximum  11,  45€  par
exploitan t) ,  est  en  dessous  du  seuil  admis  pour  le  recouvre m e n t  des  recet t es  non
fiscales  des  collectivités  terri toriales  conformé m e n t  à  l’article  D  161  16- 1  du  code
généra l  des  collectivités  terri toriales .
Il  vous  est  donc  proposé  de  ne  pas  appele r  de  redevanc e  pour  ce  seul  week- end
d’activité ,  la  per te  de  recet t es  pour  la  Ville  de  Paris  s’élevan t  à  96,75  euros.

De  même,  les  exploitan t s  qui  exercen t  une  activité  commerciale  non  alimenta i re
dans  les  secteur s  touris tiques  dont  la  commerciali té  est  habituelleme n t  très  bonne
(zones  tarifaires  HC  et  catégorie  1)  ainsi  que  ceux  qui  sont  assujet ti s  à  une



redevanc e  forfaitaire  ont  forteme n t  subi  la  crise  économique,  étant   res tés  fermés
pendan t  près  d’une  année  en  raison  de  l’absence  quasi- totale  de  touriste s .

Dans  le  cadre  du  soutien  apport é  par  la  Ville  de  Paris,  ils  ont  pu  bénéficier,  à
l’insta r  de  cer tains  exploitan t s  commerciaux,  d’exonéra t ions  des  redevances  pour
les  périodes  du  15  mars  au  14  septemb r e  2020  et  du  30  octobre  au  27  novembre
2020,  approuvées  par  le  Conseil  de  Paris  dans  ses  séances  de  mai  et  décembr e
2020.
Toutefois,  les  conventions  d’occupa tion  du  domaine  public  signées  par  ces
exploitan t s  et  la  Ville  de  Paris  depuis  2018  prévoien t  une  indexation  sur  l’indice
des  loyers  comme rciaux  (ILC)  des  redevanc es  forfaitai res  dues,  ce  dès  la  deuxième
année  d’exploita tion.  Le  calcul  est  effectué  sur  la  base  de  l’évolution  consta té e
entre  l’indice  connu  à  la  date  annivers ai re  de  la  signatu r e  de  la  convention
d’occupa t ion  du  domaine  public  et  l’indice  connu  à  la  fin  de  l’année  écoulée.

L’applica tion  de  cet te  disposition  aux  redevances  dues  au  titre  de  2020  se
traduirai t  ainsi  par  une  augmen t a t ion  de  2,3%  pour  une  grande  majorité  des
exploitan t s .  Il  vous  est  donc  proposé  de  geler  l’indexa tion  sur  l’ILC  des  redevanc es
de  l’année  2020  pour  ces  exploitant s  déjà  très  fragilisés  par  la  crise  sanitai re .  La
perte  de  recet t e s  pour  la  Ville  de  Paris  au  titre  des  38  exploitan t s  concernés
s’élèvera i t  à  8  791,38  euros.

Enfin,  les  forains  de  la  Fête  à  Neuneu  qui  se  tient  chaque  année  de  la  fin  août  au
début  du  mois  d’octobre  sur  la  Pelouse  de  la  Muet t e  (Bois  de  Boulogne  16 e) ont  été
forteme n t  impactés  par  les  mesure s  gouverne m e n t a l e s  imposan t ,  dès  mars  2020,
des  règles  strictes  de  distancia t ion  sociale,  la  fermetu r e  des  activités  économiques
non  essentielles ,  et  le  respec t  de  jauges  pour  l’entrée  du  public  à  l’occasion  des
rassem blem e n t s .

Les  forains,  déjà  pénalisés  par  l’annula tion  de  la  Foire  du  Trône,  n’ont  par
conséque n t  pas  pu  exercer  leur  métie r  dans  des  conditions  normales  tout  au  long
de  cet te  édition  2020  en  raison  des  deux  jauges  successives  imposées  sur  toute  la
durée  de  la  fête.  La  premiè re  jauge  a  été  fixée  du  4  au  25  septem b r e  2020,  soit  22
jours,  et  limitai t  l’accès  à  4  900  visiteurs .  La  seconde  jauge  a  été  fixée  du  26
septem br e  au  11  octobre  2020,  soit  16  jours,  et  limitait  l’accès  à  1  000  visiteu rs .
Ces  circons t anc e s  exceptionnelles  ont  entraîné  une  net te  réduction  de  leur  activité
et  par  conséque n t  un  manque  à  gagne r .

Les  redevance s  appelées  pour  la  Fête  à  Neuneu  correspond e n t  habituellem en t  à
un  montan t  total  de  100  000  €  pour  la  totali té  de  la  fête.  Le  faible  nombre
d’exploitan t s  en  2020  a  généré  un  montan t  total  de  90  881,73  €.

Afin  de  perme t t r e  aux  forains  de  compense r  en  partie  les  per tes  engend r é e s  par  la
réduc tion  de  leur  activité,  il vous  est  proposé  une  exonéra t ion  partielle  de  dix  pour
cent  de  la  redevance  à  acquit t e r  par  les  forains  de  la  Fête  à  Neuneu  au  titre  de
l’occupa tion  du  domaine  public  du  4  septem b r e  au  11  octobre  2020.  La  perte  de
recet t es  s’élèvera i t  à  9  088,17  euros.

L’ensemble  des  mesure s  ainsi  proposées  repré se n t e  un  m ontant  total  de  
diminution  de   recet t e s  pour  la  Ville  de  Paris  de  17  976.30  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris  
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